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Amendements sur le sport dans l’article 177

1. [1er alinéa sans changements]

L'Union contribue à la promotion des enjeux européens du sport en Europe, eu égard

notamment à sa fonction sociale et éducative.

2. [Sans changements]

g)  à développer la dimension européenne du sport, en promouvant l'équité dans les compétitions

et la coopération entre les organismes sportifs ainsi qu'en protégeant l'intégrité physique et morale

des sportifs, notamment des jeunes sportifs à encourager et soutenir le développement des
structures sportives actuelles en Europe et leur autonomie,

- à promouvoir les valeurs sociales, éducatives et de solidarité entre toutes les
pratiques sportives,

- à favoriser le partenariat entre les pouvoirs publics et le mouvement sportif à tous
les échelons,

- à lutter contre le dopage.

3. L'Union et les États membres favorisent la coopération avec les pays tiers et les organisations

internationales compétentes en matière d’éducation et de sport, et en particulier avec le Conseil

de l’Europe.

4. Les objectifs visés au présent article dans le domaine du sport sont pris en compte dans
la définition et la mise en œuvre des autres politiques de l’Union.

5. [Sans changements]

Explication éventuelle :


